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Inscriptions : pas de quoi (trop) stresser
La saison des inscriptions
en secondaire s'est
ouverte cette semaine.
Cela stresse beaucoup de
parents ...mais les chiffres
sont plutôt rassurants.

.Inne SlNDIONT

Est-ce que mon enfan t ira dans
l'école dont le projet m'a sé-
duit ? Est-ce qu'il pourra aller

dans la même école que son
meilleur ami, alors que je n'ai
pas de premier enfant dans
l'école et que son ami suit son
grand frère?
L'inscription en secondaire est

un moment stressant, mais an-
née après année, le grand public
jongle de mieux en mieux avec
les critères et coefficients du dé-
cret inscription. ({Plus de 95 %
des enfants obtiennent Pécolede leur
1" choix en Wallonie )), observe
Claude Voglet, responsable de
La Commission Inter Réseaux

des Inscriptions (CIRI).

lc:oles complètes:
aussi en Wallonie

En 2017,85 écoles étaient com-
plètes au bout des trois semaines
d'inscriptions, dont 43 en Wallo-
nie (et II dans le Brabant wal-
lon). « Elles n'ont donc pu attribuer
que 80 % des places déclarées et ont
dû. confier à la aR! l'attribution du
solde des places disponibles », pré-
cise M.Voglet. Mais il ajoute que
388 écoles disposaient de places
pour les élèves qui les avaient dé-
signées comme 2'> ou 3" choix.
À l'issue du classement par la

CIRl, au 24 avriI2oI], 92,4 % des

élèves étaîent dans leur école
préférée: 79,72 % en région
bruxelloise, 92,28 % dans le Bra-
bant wallon, et 97,40 % dans le
reste de la Wallonie ... Les chif-
fres sont plus rassurants si on
considère les quatre premières
préférences des ;eunes: 90,62 %
à Bruxelles, 98,12 dans le HW et
99,18 % dans le reste de la Wal-
lonie.
Au 24 avril, l'an dernier, il res-

tait l 263 élèves uniquement en
liste d'attente: 329 en Wallonie
(dont 84 dans le BW). La situa-
tion reste plus compliquée à
Bruxelles. et cela ne risque pas
de s'améliorer cette année: «( La
problématique, ce n'est pas le décret
inscription, mais le nombre de pla-
ces, dit M. Voglet. Il y a des créa-

tions de places à Bruxelles, mais pas
de nou.velles écoles. Dans le Brabant
wallon, il Jl a une nouvelle école de
pédagogie active sur Genappe, et
également une probable ouverture
de nouIJe//e école à Genval. Au ni-
veau démographique, on poursuit
la situation dans les prochaines an-
nées, mais il y a plus de projets de
créations d'écoles en 2019, 2020 et
2021. »
En Wallonie, ç'est en région lié-

geoise que le nombre d'écoles
complètes a augmenté les der-
nières années, pour arriver en
lOI7 à 16 écoles complètes sur
36 dans le Brabant Wallon, et 36
sur 330 ailleurs en Wallonie, ré-
parties sur la province de
Luxembourg (3), Namur (6), le
Hainaut (12) et Liège (15) .•
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Comprendre les quatre critères
géographiques
(
eUe semaine, le gouverne-

ment de la Fédération Wal-
lonie-Bruxelles a décidé de

revoir le décret inscription ...
mais pas avant la prochaine lé-
gislature. D'où l'intérêt de le
comprendre tel qu'il est
aujourd'hui.

1 Proximité entre le
• domicile et l'école

primaire L'école est-elle la
plus proche du domicile? C'est
bon pour vous. « On ne consiâere
que les écoles du même réseau, pré-
ciseClaude Voglet.Si l'école pri-
maire de l'enfant est la plus pro--
che du domicile, on a un
coefficient plus elevé, si c'est la
2" un peu moins, etc.
Si la famille a déménagé pen-
dant le cursus de l'enfant, et
s'est éloignée de l'école qu'elle
vise. elle peut faire valoir
l'adresse où elle était domiciliée
quand l'enfant est entré en
Ire primaire, preuve à l'appui.

2 Proximité entre le
• domicile et l'école

secondaire Si les parents
choisissent une école libre, on
calcule le coefficient en fonc-
tion du nombre d'écoles libres
qui se situent entre la maison et
l'école choisie.
Dans le cas d'enfants vivant en
garde alternée, les parents peu-
vent pour aller dans l'école de
leur 1" choix fournir la preuve
que le papa ou la maman vit
plus près de l'école que celui
chez qui il est domicilié.

3 Proximité entre les
• écoles primaire et

secondaire mais domicile
éloigné « Au départ, on allait un
coefficient eÎev( quand les écoles
étaient proches entre elles, et égale-
ment proches du domicile familial,
se souvient M. Voglet. Mais des
parents sont allés au Conseil d'État
pour que l'on tienne compte du lieu
de travail des parents et qu~I soit
pris en compte. Donc, le législateur
s'est dit: ••Si les deux écoles sont
proches entre l'Iles, mais loin du do-
micile, c'est sans doute qu'un des
parents travaille près des écoles. ")
Pourquoi ne pas tout simple-
ment tenir compte de l'adresse
du travail? « C'est difficile de
prouver le lieu de travail d'une per-
sonne, par rapport a!.HiègecentraJ.
au te7étravail, dit Claude Voglet.
De quoi faut-il tenir compte pour
un marchand ambulant? Dans le
cas de familles recomposées, de
quoi faut-il tenir compte ? Les
deux parents et en plus leu.rs con-
joints respectifs? Est-ce que cela ne
risque pas de défalloriser les pa-
rents sam emploi ?Le Conseil
d'État a opté pour cette formule
moins contraignante, qui n'empiète
pas sur la vie privée. )}

4 L'offre de la comw

• mune Si dans la com-
mune où l'enfant est scolarisé
en primaire, tous les types de ré-
seaux ne sont pas représentés,
les enfants ont un multiplica-
teur élevé, parce qu'on estime
qu'ils doivent aller un peu plus
loin pour trouver l'école.• 1.5.
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